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Chères Maisonnaises,  
chers Maisonnais,

Alors que le mois de novembre avec ses 
traditionnels rendez-vous solidaires vient 
de s’achever, je tenais en préambule à vous 
adresser mes chaleureux remerciements 
pour le bel élan de générosité dont vous avez 
une nouvelle fois fait preuve. 

Que ce soit lors de la Foire aux jouets, qui j’en 
suis certaine va combler les plus jeunes d’entre 
vous, du week-end des collectes alimentaires 
à destination des plus démunis et bien sûr, il 
y a quelques jours, à l’occasion du Téléthon. 
Grâce à vous, l’entraide et la solidarité ne sont 
pas de vains mots : ils prennent tout leur sens 
à Maisons-Alfort. Grâce à vous, Maisons-
Alfort est une ville accueillante, où l’on se plaît 
à rester parce que l’on s’y sent bien. 

J’ose affirmer qu’en tant que maire, c’est 
une fierté d’être à la tête d’une commune où 
de telles valeurs de communion et de vivre-
ensemble se conjuguent au quotidien. Et quoi 
de plus rassembleur que les fêtes de Noël qui 
approchent à grands pas !

Vous le savez, Maisons-Alfort est une ville de 
traditions. Cette année, nous n’avons donc pas 
dérogé à la règle, et les services techniques 
municipaux se sont une nouvelle fois investis 
pour apporter la magie de Noël sur le parvis 
de l’Hôtel de ville, ainsi que dans l’ensemble 
des quartiers. Dès à présent, venez profiter 
en famille d’un incontournable des fêtes 
foraines, avec la grande roue ! Une expérience 
inoubliable et intergénérationnelle, qui appelle 
déjà aux retrouvailles et aux moments de 
convivialité. Pour les plus gourmands d’entre 
vous, nous avons également prévu de quoi se 
restaurer et satisfaire les petits… comme les 
grands ! Je vous invite à consulter les détails 
de ces animations dans ce numéro, car les 
commerçants aussi vous ont concocté plein 
de surprises. 

La période des fêtes invite également 
chacune et chacun d’entre nous aux souvenirs 
partagés et à une douce nostalgie. Vous aurez 
sans doute remarqué les deux projets qui font 
la Une de ce numéro, et dont l’un en particulier 
ne peut qu’appeler aux souvenirs de beaucoup 
d’entre vous : la plage fera bientôt son grand 
retour à Maisons-Alfort, dès l’été 2025 ! 

Porté par le Territoire Paris Est Marne&Bois 
et son président, Olivier Capitanio, le projet 
de baignade en Marne consiste à réaménager 
la partie des bords de Marne située face à 
l’actuel square des Petits Pirates afin d’y 
installer une aire de détente au bord de l’eau 
de plus de 4 000 m2, avec une plage de petits 

galets et des zones de platelage 
en bois pour le confort de tous. 
Une véritable Madeleine de Proust 
pour les uns, une promesse de loisirs 
et de vacances pour les autres !

L’autre projet que nous vous 
dévoilons dans ce numéro est je le 
sais très attendu par de nombreux 
Maisonnais. Conformément aux 
engagements pris devant vous 
dans le programme de mandat 
municipal, le square René Coty, 
emblématique poumon vert du quartier 
Charentonneau, ainsi que de ses abords, vont 
entièrement être rénovés et embellis. Il s’agit 
d’un projet d’ampleur qui s’inscrit dans la 
volonté qui a toujours été la nôtre, de proposer 
un cadre de vie verdoyant et agréable à tous 
les Maisonnais. En effet, le nouveau square 
René Coty constituera un véritable îlot de 
fraîcheur, et fera la part belle à la végétation. 
De nouvelles aires de jeux, des jets d’eau 
et des balançoires seront installés, tandis 
qu’une aire de détente appellera chacun à une 
pause bienvenue. Avec ce projet, nous avons 
également souhaité apaiser la circulation 
et favoriser les mobilités douces, en créant 
notamment une zone de circulation apaisée 
et partagée rue Georgenthum. 

À Maisons-Alfort, nous avons toujours veillé 
à respecter nos engagements et à être à 
l’écoute de vos attentes. C’est pourquoi, votre 
présence nombreuse lors de la présentation 
de ces deux projets le 16 novembre dernier, 
ainsi que la satisfaction que vous avez 
exprimée, nous confortent dans le bien-fondé 
de nos actions. 

Comme vous le voyez, la fin de l’année 
s’annonce chargée en réjouissances ! 

Et à l’aube d’une nouvelle année, je ne peux 
que vous souhaiter de profiter de beaux 
moments de partage en famille et d’ores et 
déjà, la réalisation de vos projets les plus 
chers. 

Marie France 
PARRAIN
Maire de  

Maisons-Alfort
Conseillère 

Départementale  
du Val-de-Marne  

É D I T O
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R E T O U R  E N  I M A G E S

LEUR CARRIÈRE PROFESSIONNELLE A L’HONNEUR  

Le 4 novembre s’est déroulée la cérémonie de remise des diplômes de la médaille du travail, en présence du maire de Maisons-
Alfort, Marie France Parrain, de notre député, Michel Herbillon, du président du département, Olivier Capitanio, de Romain Maria, 
maire-adjoint et conseiller régional et des élus de la ville. Attribuée après 20, 30, 35 ou 40 années de travail, cette distinction vient 
saluer l’implication professionnelle des Maisonnais dans tous les secteurs d’activité. Toutes nos félicitations aux récipiendaires 
de la promotion de juillet 2024 !

17 GENDARMES DÉCORÉS POUR LEUR ENGAGEMENT  

Le 18 novembre s’est déroulée une cérémonie de remise  
de décorations au 5e escadron du groupement II/1 de 
gendarmerie mobile de Maisons-Alfort sur la place d’armes  
du quartier Mohier. En présence du maire, Marie France Parrain, 
de notre député, Michel Herbillon et du président du département, 
Olivier Capitanio, le commandant du groupement II/1 de la 
Gendarmerie Mobile, le Général de brigade Jean-François Voillot, 
a reçu la médaille de la gendarmerie nationale avec étoile de 
bronze remise par le Général de corps d’armée Xavier Ducept, 
commandant de la Région de gendarmerie d’Ile-de-France  
et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris, 
le Capitaine Frantz Benard, commandant l’escadron 211/1  
de gendarmerie mobile de Melun, a été décoré de la médaille 
d’or de la défense nationale avec étoile de bronze et le Capitaine 
Pierre Petit, commandant l'escadron 25/1 de gendarmerie mobile 
de la médaille pour Acte de courage de dévouement. La Ville  
et les élus tenaient à leur exprimer leurs félicitations ainsi qu’aux 
14 autres récipiendaires qui ont reçu la médaille d’honneur pour 
Acte de courage et de dévouement et à saluer leur engagement 
sans faille au service de la protection des populations.

Médaille d’Argent – 20 ans 

Médaille Grand Or – 40 ans 

Médaille d’Or – 35 ans 

Médaille de Vermeil – 30 ans 
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LA SAINTE-CÉCILE CÉLÈBRÉE EN MUSIQUE  

Sous la houlette de leur chef d’orchestre, Marc André 
et de son adjoint Baptiste Capitanio, la cinquantaine de 
musiciens de l’Harmonie municipale a de nouveau fait salle comble à l’occasion de leur traditionnel concert donné en hommage à 
leur sainte patronne, en présence du maire, Marie France Parrain, et du maire-adjoint et directeur de l’Harmonie municipale, Stéphane 
Chaulieu. Cette édition, dédiée à Jean-Claude Lhuissier, disparu en juillet dernier, a également été marquée par la présence sur scène 
de 138 choristes de divers chœurs de Maisons-Alfort. Cette année encore, le concert faisait partie des animations du Téléthon. Ainsi la 
générosité des spectateurs s’est ajoutée aux dons récoltés au profit de la recherche.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE  

Tous étaient au rendez-vous du souvenir en ce 11 novembre 
pour commémorer ensemble le 106e anniversaire  
de l’armistice mettant fin à la Première Guerre mondiale : 
le maire, Marie France Parrain, notre député, Michel 
Herbillon, le président du Département, Olivier Capitanio, 
le sénateur du Val-de-Marne, Christian Cambon, Romain 
Maria, maire-adjoint et conseiller régional, les élus,  
les associations d’anciens combattants, les enfants 
et parents maisonnais ainsi que les enseignants et les 
représentants des sociétés civile et militaire de la ville. 
Sur le parvis de l’Hôtel de ville, ils ont rendu hommage 
aux soldats morts pour la France. Parce que le devoir 
de mémoire se transmet de génération en génération, une centaine de jeunes Maisonnais des classes citoyennes des écoles  
et du collège Jules Ferry de la ville ont entonné La Marseillaise pour célébrer la paix au côté de l’Harmonie municipale. La veille, 
certains d’entre eux ont participé à la cérémonie de ravivage de la flamme sur la tombe du soldat inconnu à l’Arc de Triomphe en 
présence d’anciens combattants. Un passage de flambeau pour que vive toujours le devoir de mémoire.

Retrouvez le reportage photos de l’événement  
sur le site internet de la Ville, maisons-alfort.fr
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A C T U A L I T É S

1
Maisons-Alfort reste la ville aux 
dépenses de fonctionnement les 

plus faibles 

MAISONS-ALFORT : 1 171 €/hab.

MOYENNE DES VILLES DE LA MÉTROPOLE : 2 003 €/hab.

Source : site Internet MINEFI (CG 2023), mise en ligne 08/11/2024

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

ENDETTEMENT
MAISONS-ALFORT : 313 €/hab.

MOYENNE DES VILLES DE LA MÉTROPOLE : 1 705 €

GENDARMERIE 
L’engagement des escadrons de Maisons-Alfort en Outre-Mer 

Après leur mobilisation durant les Jeux 
Olympiques et Paralympiques, les 
escadrons de la gendarmerie mobile 
de Maisons-Alfort poursuivent leur 
engagement, cette fois-ci dans les 
territoires d’Outre-mer. Ainsi, l’escadron 
25/1, rentré juste avant le début des Jeux 
Olympiques et mobilisé tout au long de 
l’été dans le cadre de cet événement 
historique, repartira en Nouvelle-Calédonie 
en janvier prochain. Pour le moment, c’est 
donc l’escadron 24/1 qui est actuellement 
déployé dans ce territoire d’Outre-mer afin 
d’assurer la continuité des missions de 
maintien de l’ordre républicain et de garantir 
la sécurité des habitants. L’escadron 26/1 
a quant à lui été déployé en urgence en 
Martinique en septembre dernier dans le 
cadre de la crise liée au coût de la vie afin 

d’assurer le rétablissement de l’ordre. Ce 
sont ainsi 140 gendarmes maisonnais 
qui sont actuellement déployés en Outre-

mer. En janvier, le groupement II/1 et son 
état-major se rendront en Guyane dans le 
cadre de leurs missions.

Cette année encore, la Ville de Maisons-
Alfort poursuit sa gestion saine et 
équilibrée de son budget en se plaçant 
en tête du classement des 36 villes de 
plus de 50 000 habitants de la Métropole 
du Grand Paris, publié par le ministère 
chargé des Comptes publics. 
Ainsi, elle est à nouveau la ville aux 
dépenses de fonctionnement les plus 
faibles des 36 communes de + de 50 000 
hab. – 1 171 €/hab. au 31 décembre 
2023, contre 2 003 €/hab. en moyenne. 
La Ville poursuit également la baisse de 
son endettement, passant à 313 €/hab.,  

contre 354 €/hab. en 2023 pour une 
moyenne de 1 705€/hab. au sein de la 
Métropole. Depuis 2008, l’endettement 
de la Ville a ainsi diminué de plus de 65 %, 
soit 31 millions d’euros.

17 MILLIONS D’EUROS INVESTIS 
EN 2023
Grâce à la gestion maîtrisée de ses finances, 
la Ville a su faire face aux difficultés 
budgétaires liées au contexte actuel – 
hausse des tarifs de l’énergie, inflation, 
baisse des dotations de l’État de plus en 
plus drastiques, etc. – tout en poursuivant 

une politique active d’investissement 
(17  millions d’euros en 2023) permettant 
la réalisation de nouveaux projets – Maison 
de l’Environnement, QJ, nouvelles pelouses 
pour les stades Cubizolles et Les Juilliottes, 
vidéoprotection, etc. Cette bonne santé 
financière permet à la Ville de mener à 
bien les engagements pris, et de continuer 
à assurer l’accès à des services de qualité 
et à de nombreux équipements pour toutes 
les générations. 

Retrouvez l’ensemble des données 
budgétaires sur maisons-alfort.fr

L’escadron 24/1 est actuellement déployé 
en Nouvelle-Calédonie et sera remplacé par 

l’escadron 25/1 à partir du mois de janvier. 

FINANCES  
Maisons-Alfort en tête des villes les mieux gérées !
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Alors que nos rues s’imprègnent peu 
à peu de la magie de Noël grâce aux 
illuminations caractéristiques de cette 
période de fête, la Ville vous invite cette 
année à replonger dans vos souvenirs 
d’enfance à l’occasion des traditionnelles 
animations de Noël sur le parvis de l’Hôtel 
de ville. Entre odeurs sucrées de barbe à 
papa et de pomme d’amour, grande roue et 
guirlandes lumineuses, vous serez plongé 
au cœur d’une véritable fête foraine ! 

GRANDE ROUE : UNE VUE 
PANORAMIQUE SUR LA VILLE
Jusqu’au 8 janvier, une grande roue de 
18 mètres de hauteur prendra ainsi place 
sur le parvis de l’Hôtel de ville, pour une vue 
panoramique inédite sur Maisons-Alfort. 
Une occasion pour petits et grands de 
prendre de la hauteur et de s’émerveiller… 
d’un tout autre point de vue ! Un petit 
village au cœur de la ville, dans lequel 
vous pourrez vous restaurer grâce aux deux 
chalets tenus par des commerçants de la 

ville, vous proposant diverses douceurs 
sucrées ou salées. Pour parfaire cette 
atmosphère de fête foraine, des jeux en 
bois seront installés pour permettre aux 
enfants – et à leurs parents ! – de se lancer 
des défis autour d’activités ludiques. 

Jusqu’au 22 décembre  
puis du 6 au 8 janvier : 

• Les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis : de 16h30 à 20h.

• Les mercredis et les week-ends :  
de 14h à 20h.

Du 23 décembre au 5 janvier :  
tous les jours de 14h à 20h.
Fermeture les 25 décembre  

et 1er janvier. Clôture 2h plus tôt  
les 24 et 31 décembre. 

Les enfants de moins de 13 ans 
devront être accompagnés d’un adulte 

pour monter dans la grande roue. 

EN PRATIQUE...

UN MOIS DE DÉCEMBRE À L’HEURE DE NOËL

Tout au long du mois de décembre, des animations de Noël seront organisées par  
les commerçants. 

•  Au square René Coty : l’association de commerçant de Charentonneau fera rêver petits 
et grands grâce à des ateliers ludiques et des rencontres avec le Père Noël ! 
7 décembre de 14h à 18h : Photobooth avec le Père Noël et atelier de rédaction  
de lettres. Une boîte aux lettres sera également installée dans l’enceinte du square.
14 décembre de 14h à 18h : défilé de lutins dans tout le quartier et sculpteur de ballons. 
21 décembre de 14h à 18h : Photobooth avec le Père Noël, atelier de création  
de décorations de Noël et sculpteur de ballons. 

•  Dans le Centre-ville : Les 14 et 19 décembre prochains, l’association des commerçants 
du Centre invitera le Père Noël à déambuler dans les rues ! Les commerçants participants 
seront identifiables par un tapis rouge à l’entrée. 
De 15h à 19h, sur l’avenue du Général de Gaulle. 

•  Sur les marchés : le Père Noël fera un arrêt sur les marchés du Centre et de Charentonneau. 
Rendez-vous au marché de Charentonneau le samedi 14 décembre et au marché  
du Centre le dimanche 15 décembre de 8h30 à 12h si vous souhaitez le rencontrer ! 

UNE MATINÉE DE DÉCOUVERTES

Le 16 novembre, 80 nouveaux 
habitants ont pu découvrir notre 
commune grâce au circuit organisé 
par la Ville. Au programme,  
la découverte des lieux 
emblématiques de Maisons-Alfort à 
l’image du Moulin Brûlé, de l’École 
nationale vétérinaire, du Parc du Vert 
de Maisons ainsi que la présentation 
des équipements de la ville :  
la médiathèque André Malraux, le QJ, 
la Maison de l’Environnement ou 
encore la Ferme… Au-delà d’en 
apprendre davantage sur son lieu  
de vie, cette visite a permis 
d’échanger directement avec  
le maire, Marie France Parrain et  
les membres de l’équipe municipale.

PLAN GRAND FROID 
En cas de fortes chutes des 
températures, et jusqu’au 31 mars 
2025, le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) peut être amené à 
déclencher le « Plan Grand Froid »,  
un dispositif qui vise à accompagner 
les personnes fragiles et isolées. 
Ainsi, le CCAS recense les personnes 
âgées, en situations de handicap, 
malades ou encore les femmes 
enceintes de la ville pour leur apporter 
une écoute et un soutien en cas de 
déclenchement. Si vous êtes déjà 
inscrit sur le registre, vous serez 
automatiquement contacté par le 
CCAS. Si ce n’est pas le cas, vous ou 
un tiers pouvez vous inscrire en 
contactant le CCAS  
au 01 43 96 77 04, qui vous indiquera 
les pièces justificatives à fournir. 
La Ville de Maisons-Alfort met 
également en place un numéro vert 
d’urgence gratuit, accessible 
jusqu’au 31 mars 7j/7 et 24h/24 :  
0 800 09 94 94.  

+ d’infos maisons-alfort.fr

EN BREF...

NOËL À MAISONS-ALFORT 
La magie de Noël prend des airs de fête foraine



LE RELAIS PETITE ENFANCE, 
lieu d’accueil et d’accompagnement 
à la parentalité

A notre arrivée, les enfants des groupes 
prévus ce matin-là s’affairent déjà dans 
l’espace-jeu adapté, sous le regard 
attentif de leurs assistantes maternelles 
respectives et des deux éducatrices de 
jeunes enfants de la structure, Fatma 
et Leïla. Le RPE se compose également 
d’une psychologue. « Les matinées sont 
réservées aux temps d’accueil collectifs 
à raison de deux sessions (9h-10h15 
et 10h30-11h45). Ce sont toujours les 
mêmes groupes afin de garantir la 
sécurité affective et émotionnelle des 
enfants », explique Fatma. 

ÉVEILLER LES SENS
Au programme, une grande variété de 
jeux libres mais aussi des activités 
proposées en lien avec divers partenaires 
associatifs ou institutionnels. Justement, 
ce matin-là, d’étranges lumières 
s’échappent de la salle d’activité plongée 

dans la pénombre, ce qui intrigue déjà 
nos petits habitués des lieux. « Les 
enfants, voici le Tapiti ! », s’exclame Leïla. 
Un tapis multisensoriel, prêté par une 
association, conçu avec des matériaux 
adaptés aux tout-petits  : les enfants 
touchent et manipulent des modules qui 
changent de couleur, vibrent ou émettent 
des sons. « L’objectif est de stimuler le 
développement sensitif et cognitif des 
enfants. » C’est au tour de Adeline et des 
enfants qu’elle garde. « C’est vraiment 
une belle initiative  ! », s’enthousiasme-t-
elle, portable en main pour immortaliser 
l’instant pour les parents. 

ACCOMPAGNER LES 
PARENTS MAIS AUSSI LES 
PROFESSIONNELLES
L’après-midi est réservé à l’accueil 
des parents à la recherche d’un mode 
de garde individuel. « Au-delà de les 

informer et de les orienter dans leurs 
démarches administratives (contrat 
de travail…), nous avons également un 
rôle d’accompagnement à la parentalité, 
celui de les rassurer et d’atténuer leurs 
angoisses car devenir parents, c’est un 
grand chamboulement ! », expliquent 
Leïla et Fatma. 
Les deux éducatrices accompagnent 
également dans l’exercice de leurs 
fonctions les assistantes maternelles, 
qui trouvent au RPE une écoute attentive 
et des conseils. « Nous avons instauré un 
véritable lien de confiance avec elles, ce 
qui permet de valoriser leurs pratiques, 
mais aussi parfois de leur expliquer 
avec des mots justes comment les 
améliorer », expliquent Leïla et Fatma. Le 
RPE contribue ainsi à les former tout au 
long de leur carrière, à l’image du projet 
« Mes premiers pas dans les livres » mené 
en lien avec le département du Val-de-
Marne. Après un temps de lecture avec 
les enfants, une autrice forme ainsi les 
assistantes maternelles à la lecture 
pendant que les professionnelles du RPE 
s’occupent des enfants. 
Les groupes se succèdent et déjà l’heure 
de partir approche. « On aimerait venir 
plus souvent », sourit Djemila, en enfilant 
son manteau. Fort de son succès, le RPE 
propose un accueil deux fois par mois à 
chaque professionnelle inscrite. 
Dernière découverte avant de partir à 
notre tour  : chaque enfant sonne le 
carillon pour annoncer son départ, un 
rituel apprécié de tous… comme le RPE. 

En cette matinée de 
novembre, nous prenons la 
direction du Relais Petite 
Enfance (anciennement 
RAM), niché au cœur du 
quartier des Juilliottes, 
un lieu d’accueil pour 
les professionnelles et 
d’accompagnement à la 
parentalité. 
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V I V R E  À  M A I S O N S - A L F O R T 

Activité Tapiti pour éveiller les 
sens en compagnie de Fatma. 

Le RPE est ouvert 
aux familles du 

lundi au vendredi 
de 12h à 17h30, de 
préférence sur RDV 
au 01 43 78 85 68. 

# E N  C O U L I S S E S   

90  
assistantes 
maternelles  
sont inscrites 
au RPE. 
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COLLÉGIENS ET LYCÉENS : 
PRÉPAREZ VOTRE STAGE DÈS À 
PRÉSENT ! 
Une première expérience réussie dans le 
monde professionnel, ça se prépare  ! Au-
delà de la mise à disposition d’ordinateurs 
et d’un accès à Internet, les collégiens 
seront guidés tout au long de leurs 
démarches de la recherche à la réalisation 
du stage puis lors de la rédaction de leur 
rapport. Pour y prendre part, ils sont invités 
à contacter le QJ qui fixera en fonction des 
besoins, des temps de travail en individuel 
ou en petits groupes. 
Pour leurs aînés en classe de seconde, 
qui ont également un stage obligatoire 
à réaliser au mois de juin, le QJ organise 
trois ateliers dédiés :

• Le 18 février de 14h à 16h  : « Chercher 
mon entreprise »

• Le 19 février de 14h à 16h : « Réaliser ma 
candidature »

• Le 20 février de 14h à 16h : « Me préparer 
aux entretiens »

PARCOURSUP : PRÉPARE TON 
ORIENTATION ! 
Dès le 18 décembre, les lycéens de terminale 
pourront consulter l’offre de formations 
disponible dans l’enseignement supérieur 
grâce à l’ouverture de la plateforme 
Parcoursup. Ils disposent d’un mois pour 
définir leur projet d’orientation puisqu’ils 
devront ensuite inscrire leurs vœux sur la 

plateforme à partir du 15 janvier. Pour aider 
les jeunes et leurs familles à y voir plus 
clair dans cette période essentielle, le QJ 
propose un accompagnement, allant d’un 
rendez-vous unique à plusieurs rencontres 
du 15 janvier au 2 avril, sur rendez-vous. 
L’équipe s’adaptera aux besoins de chacun, 
de la recherche d’une formation à la prise 
en main de la plateforme en passant par un 
soutien à la rédaction du projet motivé. 

INITIATIVES ET TALENTS :  
LE QJ VOUS ACCUEILLE 
Pour les jeunes entre 11 et 30 ans qui 
ont un projet, seul ou en groupe, le QJ 
leur offre l’opportunité de valoriser leur 
travail et d’avoir de la visibilité. De l’idée 
à la réalisation, le QJ leur permet de 
développer leur autonomie, leur sens des 
responsabilités mais aussi de s’impliquer 
dans la vie de la structure, en proposant un 
espace pour exposer et/ou présenter leur 
projet. De la danse, au chant, en passant 
par l’humour, la musique ou le slam… ils 
peuvent notamment utiliser la scène du 
QJ comme un tremplin pour se lancer ou 
encore organiser des expositions, des 
ateliers, des projections ou des débats. 
Des sélections auront lieu en février 
2025 afin de mettre en valeur certains 
projets. Les jeunes Maisonnais pourront 
ainsi prouver que Maisons-Alfort a « des 
incroyables talents » !

MÉTIERS DE LA SANTÉ : Comment 
s’y retrouver parmi les formations ? 
Quelles sont les différentes 
professions ? Quelles sont les 
modalités d’accès ? Le QJ répond à 
tes questions ! 
> 7 décembre à 10h30

GOODIES 2025 : Découverte de 
l’impression 3D à travers la 
fabrication de vos objets pour 
célébrer la nouvelle année. 
> 27 décembre de 14h à 17h et 4 
janvier de 10h30 à 13h. 

MAGIE BLEUE : Explorez l’art de la 
photographie alternative et créez vos 
propres œuvres d’art bleutées avec la 
technique du cyanotype. 
> 3 janvier de 14h à 17h.

LES PROCHAINS 
ATELIERS 

Entrepreneuriat, 
projets artistiques 

ou encore 
scientifiques… 

viens défendre 
ton projet au QJ !

# J E U N E S S E

QUARTIER JEUNES  
Collégiens, lycéens, artistes ou entrepreneurs :  

le QJ accompagne tous les jeunes ! 
Orientation, recherche de stages, développement de ses passions… il n’est pas toujours 

facile de s’y retrouver ! Heureusement, les équipes du Quartier Jeunes sont là pour 
accompagner tous les jeunes dans la construction de leur avenir.

RDV et renseignements au  
01 41 94 52 80  

ou contact@qj-maisons-alfort.fr 
31, Cours des Juilliottes

EN PRATIQUE...
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LA DÉMATÉRIALISATION DES TITRES DE TRANSPORTS SE POURSUIT

Depuis la rentrée, les utilisateurs de smartphones Android et Apple peuvent désormais 
acheter et valider leurs titres de transports directement sur leur téléphone – ou leur montre 
connectée ! – grâce à l’application Île-de-France Mobilités. Cette version dématérialisée est 
actuellement disponible pour les passes Navigo Jour, Semaine, Mois et les tickets T+ et sera 
ouverte aux deux nouveaux tickets – Métro-Train-RER et Bus-Tram – dès leur lancement. 
Les utilisateurs du passe Liberté + bénéficieront également de cette option au printemps 
2025 et les usagers du passe Navigo annuel dès la fin d’année 2025, pour un réseau 100 % 
dématérialisé. En parallèle, les usagers qui le souhaitent pourront continuer à utiliser leurs 
titres de transports physiques. 

10

V I V R E  À  M A I S O N S - A L F O R T 

DEUX TICKETS ET UN TARIF UNIQUE, POUR TOUS LES USAGERS

Grâce à cette nouvelle tarification, finie les erreurs au moment de l’achat de vos 
titres de transports puisque vous n’aurez plus à indiquer vos gares de départ et 
d’arrivée. Découvrez les nouveaux tarifs : 

Bon à savoir : les nouveaux titres de transport existeront également à tarif réduit 
pour les publics concernés. 

# P R A T I Q U E 

À compter du 2 janvier 
2025, Île-de-France 

Mobilités va procéder à la 
simplification de ses tarifs de 

transports pour l’ensemble 
des usagers, et notamment 
les utilisateurs occasionnels. 

Les 50 000 tarifications 
différentes actuellement 

en application sur le réseau 
de transports francilien se 

verront remplacées par 
deux tickets, à tarif unique. 

TITRES Ancienne  
tarification

Nouvelle  
tarification

Avec le passe 
Liberté +

Ticket Bus Tram 
 (2h de validité)

2,15 € 2 € 1,60 €

Ticket métro, train, RER Entre 2,15 € et 5 € 2,50 € 1,99 €

Ticket aéroport
Entre 10,30 €  

et 16,60 €
13 € 13 €

Navigo Jour
Entre 8,65 €  
et 20,60 € 

12 € /

L’île-de-France à prix réduit 
avec le Navigo Liberté + 
Vous êtes Maisonnais et  usager 
occasionnel du réseau de transports 
d’Île-de-France Mobilités ? Facilitez-vous 
la vie avec le passe Liberté + ! Grâce à cette 
nouvelle tarification, celui-ci vous permettra 
de voyager dans toute l’Île-de-France, à des 
tarifs réduits – 1,60 € pour le réseau Bus 

– Tram et 1,99 € pour les métros, trains et 
RER avec la correspondance offerte entre 
le réseau Bus – Tram et les métros, trains 
et RER. En plus de ses tarifs attractifs, ce 
passe est particulièrement adapté aux 
usagers occasionnels puisque seuls les 
trajets réalisés sont débités à la fin du mois 

– si vous ne voyagez pas du 
mois, aucun prélèvement ne 
sera réalisé ! 

Abonnez-vous au passe 
Liberté + dès à présent 

TRANSPORTS 
De nouveaux tarifs plus simples 

et plus avantageux 
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# D A N S  L E S  É C O L E S

Conformément aux engagements pris dans 
le projet de mandat municipal 2020-2026, 
l’ensemble des classes de CP, CE1 et CE2 des 
écoles élémentaires de la ville est désormais 
équipé de vidéoprojecteurs interactifs tandis 
que les maternelles ont toutes été raccordées 
à la fibre. En effet, les classes de CM1/CM2 
avaient déjà été équipées lors de la précédente 
mandature. « Cela représente un gage de confort 
et de qualité de travail tant pour les enseignants 
que pour les élèves qui bénéficient désormais de 
conditions optimales pour apprendre  », explique 
le maire-adjoint en charge de l’Education, 
Romain Maria. En effet, grâce à ces outils 
interactifs, les enseignants peuvent désormais 
projeter des vidéos ou des documents. Au total, 
76  vidéoprojecteurs ont été installés dans le 
cadre du programme classes numériques pour 
un coût total de 380 000 euros. 

CÉRÉMONIES 
Diplômés !

PROJET ÉDUCATIF 

Conter le vivant aux 
tout-petits

« Les enfants, vous vous souvenez de 
l’histoire que nous avions écoutée la 
dernière fois  ? » C’est un grand oui pour 
les élèves de grande section de Mme 
Lavoine, de l’école maternelle George 
Sand. « Que mange le merle ? », interroge 
l’animatrice de l’atelier. « Moi je sais  ! 
Des vers de terre  !  ». « Et pourquoi pas le 
gendarme  ? » « Parce qu’il croit qu’il est 
empoisonné comme sa carapace est 
noire et rouge. » Visiblement, les notions 
de base de la chaîne alimentaire ont bien 
été assimilées par les petits Maisonnais 
qui participent à la 2e  séance de ce 
nouvel atelier pédagogique mis en place 
l’année dernière par la Ville à la Maison 
de l’Environnement, en partenariat avec 
l’association Les Contes du Vivant. «  Les 
contes parlent d’espèces courantes pour 
instaurer des notions de biodiversité que les 
enfants pourront ensuite facilement repérer 
autour d’eux », explique l’association. Face 
au succès rencontré lors de la première 
édition, au total, 16 classes -contre 10 - de 
maternelle y participent cette année. 

Le 15 octobre dernier, les élèves du 
collège Nicolas de Staël ont ouvert le 
bal des remises du diplôme du brevet 
des collèges, suivis le 12 novembre par 
leurs camarades de Condorcet. Le 14 
novembre, ce sont les élèves d’Edouard 
Herriot qui ont clôturé les cérémonies 
en présence du maire de Maisons-Alfort 
et conseillère départementale, Marie 
France Parrain, des maire-adjoints, Bruno 
Bordier, Catherine Hardy et des équipes 
pédagogiques. En parallèle, les élèves du 
lycée Paul Bert organisaient également 

leur cérémonie de remise de diplômes 
dans les Salons du Moulin Brûlé. Enfin, le 
22 novembre, ce sont leurs camarades 
du lycée Eugène Delacroix qui ont 
symboliquement reçu leur diplôme du 
Bac, en présence du maire Marie France 
Parrain et du maire-adjoint à l’Education 
et la Jeunesse et conseiller régional 
Romain Maria. De quoi terminer leurs 
années collège et lycée de manière 
conviviale et de débuter de nouveaux 
parcours avec des acquis en poche.

Les élèves du collège 
Edouard Herriot.

CLASSES NUMÉRIQUES
100% des écoles élémentaires équipées
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L’animal a toute sa place 

À MAISONS-ALFORT 
DEPUIS TOUJOURS, FAVORISER 
LEUR PLACE EN MILIEU URBAIN 
Accorder une juste place aux animaux, 
quelle que soit leur nature, a toujours 
fait partie de l’action municipale. En 
2016, la Ferme de Maisons-Alfort voit 
le jour en plein cœur de ville. Recensant 
une centaine de pensionnaires, elle 
propose une véritable reconstitution 
d’une ferme axée sur la réintroduction de 
races françaises anciennes d’animaux 
protégés. En 2021, la Ville va encore plus 
loin avec la création d’un écopâturage au 
sein du Fort de Charenton en partenariat 
avec la gendarmerie. 
Pour concilier bien-être animal et 
propreté, la Ville a investi dans un 
réseau de 70 distributeurs de sacs 
«  Toutounet » répartis dans l’ensemble 
des quartiers et multiplie les campagnes 
de sensibilisation aux gestes citoyens. 

PRÉSERVER LA FAUNE SAUVAGE 
La faune sauvage n’est pas pour autant 
mise de côté puisque 7 pigeonniers, des 
nichoirs à oiseaux et un à chouettes 
sont autant de refuges pour les oiseaux, 
tandis que 9 sites ont été labellisés 
« Refuges LPO ». Même le toit de l’Hôtel 
de ville abrite 4 ruches !

Sans oublier la richesse de la biodiversité 
locale présente sur l’île du Moulin Brûlé que 
la Ville protège. Ces dernières années, elle 
a notamment renforcé ses aménagements 
en ce sens avec la plantation d'espèces 
mellifères, le fauchage tardif, la plantation 
de nouveaux arbres, la végétalisation des 
cours d’école, et la création d’une zone de 
nuit dans le quartier de Charentonneau où 
vivent de nombreuses espèces sauvages. 

UNE VOLONTÉ INSCRITE DANS LE 
MANDAT MUNICIPAL 
Comme elle s’y était engagée dans le 
projet de mandat 2020-2026, le quartier 
des Planètes accueille désormais un 
caniparc. « Nous avions à cœur d’accorder 
aux chiens et leurs propriétaires une juste 
place avec un espace sécurisé et adapté 
aux besoins de nos compagnons à quatre 
pattes, explique le maire, Marie France 
Parrain. Aussi, avec cet équipement, nous 
concilions bien-être animal et préservation 
de la tranquillité et du cadre de vie qui 
font la richesse de Maisons-Alfort. » 
Ces derniers mois, la Ville a également 
accordé plusieurs subventions à 
l’association « Chiens Guides d’Aveugles 
d’Ile-de-France » et a été partenaire d’une 
course handi-chiens en septembre dernier.

Dès notre plus jeune âge, 
ils sont présents dans notre 
quotidien, à travers les 
contes et représentations 
multiples dans notre 
imaginaire collectif. 
Qu’ils soient de ferme, 
domestiques, sauvages, 
à quatre pattes, avec ou 
sans poil, qu’ils rampent 
ou volent, les animaux ont 
toujours cohabité avec les 
Hommes, et le plus souvent 
de manière bénéfique. 
C’est pourquoi, la Ville de 
Maisons-Alfort a toujours 
veillé à assurer leur bien-
être, tout en conciliant les 
usages afin de garantir le 
bien-vivre ensemble. 

Les bords de Marne constituent un lieu de promenade 
privilégié en pleine nature pour les chiens et leurs maîtres. 

V I V R E  À  M A I S O N S - A L F O R T 



UN LABEL EN GAGE  
DE RECONNAISSANCE 
Un engagement reconnu puisque le 
19 novembre dernier, la Ville a reçu des 
mains de la présidente de la région Ile-
de-France, Valérie Pécresse, le label 
« 1 patte – Ville amie des animaux avec 
encouragements ». « Si ce label vient 
saluer l’ensemble des actions que nous 
avons déjà mises en œuvre, il nous incite 
aussi à aller encore plus loin dans nos 
propositions et à concrétiser les mesures 
sur lesquelles nous nous sommes 
engagées lors de notre candidature », 
affirme le maire, Marie France Parrain. 
Parmi elles, la rédaction d’un guide 
dédié, la création d’une carte SOS en 
cas d’hospitalisation du propriétaire 
ou encore l’expérimentation d’horaires 
dédiés de promenade dans un parc de 
la ville. 

SENSIBILISER LA JEUNE 
GÉNÉRATION 
Parce que nous savons l’importance de 
la transmission de valeurs dès le plus 
jeune âge, la Ville de Maisons-Alfort 
mène depuis de nombreuses années 
des actions de sensibilisation à la 
nature auprès des jeunes Maisonnais, à 
l’image des activités réalisées dans le 
cadre du projet écocitoyen, des visites 
de classes à la Ferme, et depuis juin 
2023 des ateliers de sensibilisation à la 
préservation de la faune sauvage à la 
Maison de l'Environnement, dont le panel 
va être élargi. 
« La Maison de l’Environnement est le 
lieu qu’il nous manquait pour promouvoir 

le bien-être animal auprès des scolaires 
mais aussi d’un large public et accentuer 
notre action en ce sens », affirme le maire.

LUTTE CONTRE L’ABANDON ET 
LA MALTRAITANCE 
Enfin, nous ne saurions le dire assez 
souvent, protéger les animaux, c’est 
aussi lutter contre la maltraitance et 
l’abandon. C’est pourquoi, chaque 
été, une campagne d'affichage pour 
sensibiliser et lutter contre l'abandon 
est menée avec la SPA. La Ville effectue 
aussi une communication régulière, en 
lien avec l'association Faune Alfort et 
l’École vétérinaire, afin d'informer et de 
sensibiliser à la maltraitance, l'abandon 
et au bien-être animal. En cette période 
des fêtes, rappelons qu’un animal de 
compagnie n’est pas un cadeau comme 
les autres  : selon la SPA, plus de 5 000 
animaux de compagnie sont abandonnés 
chaque année après les fêtes de Noël. 
Avant d’adopter son futur compagnon de 
vie, on réfléchit ! 

# É C L A I R A G E

Le 19 novembre, le maire, Marie France Parrain, s’est vu remettre la 
1ère patte du label « Ville amie des animaux » par la région Ile-de-France.

Cette délégation 
supplémentaire dédiée 

au bien-être animal 
que je détiens 

désormais me tient 
particulièrement à 

cœur et témoigne de 
l’engagement de la 

municipalité pour cette 
belle cause. 

Marie France Parrain,  
maire de Maisons-Alfort

Riche de plus de 250 ans d’histoire, 
l’Ecole nationale vétérinaire d’Alfort 
(EnvA), est devenue au fil des ans un 
acteur scientifique majeur de 
renommée nationale et internationale. 
Fleuron de l’enseignement vétérinaire 
en France, c’est aujourd’hui un véritable 
campus d’importance majeure aux 
techniques pédagogiques de pointe. 
Forte de ses quatre cliniques sur site, 
l’Ecole prend ainsi en charge chaque 
année 45 000 animaux, toutes espèces 
confondues, animaux de compagnie, 
de ferme, chevaux, mais aussi les 
animaux sauvages en lien avec 
l’association Faune Alfort, et ce, 
24 h/24, 7 J/7. « Ce sont également des 
professeurs et leurs élèves vétérinaires 
qui prennent soin des animaux de la 
Ferme de Maisons-Alfort dans le cadre 
d’un partenariat étroit », se félicite le 
maire. 

L’ENVA,  
un partenaire de choix

Cette année encore, plus de 500 élèves de 
tous niveaux vont être initiés à la protection 
de la faune sauvage par l’association Faune 

Alfort à la Maison de l’Environnement. 
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CRÉATION D’UN ESPACE DÉTENTE 
Il accompagnera la circulation principale dans le square et sera 
constitué de matériaux de qualité, avec l’utilisation de bois, tandis 
que le mobilier urbain – bancs, chaises, corbeilles – reprendra 
les modèles spécifiques existants sur la ville pour plus de 
cohérence. Le manège, qui fait partie intégrante de l’identité du 
square René Coty, sera conservé et remis au goût du jour. 

Les différents espaces du square ont été repensés afin de promouvoir les circulations traversantes. 
Les diverses zones qui le composent – aires de jeux, de détente et de circulation – seront donc mieux identifiées. Le square sera 
désormais 100% accessible aux personnes à mobilité réduite en devenant de plain-pied.

M A I S O N S - A L F O R T  E N  A C T I O N S

REPENSER L’ATTRACTIVITÉ DU SQUARE 

DE NOUVELLES AIRES DE JEUX POUR TOUS LES ÂGES
Deux nouvelles aires de jeux adaptées aux 1-6 ans et aux 6-12 
ans seront installées. Leur design et les matériaux écologiques 
composeront répondent aux normes esthétiques d’autres 
installations sur la commune. À noter qu’elles seront posées sur 
un sol souple afin de garantir la sécurité des enfants. Des jeux 
d’eau seront par ailleurs installés entre les deux aires de jeux 
pour créer un espace supplémentaire de fraîcheur. Des balançoires 
seront également installées pour compléter cet espace de loisirs. 

Découvrez le projet de rénovation et d’embellissement  

DU SQUARE RENÉ COTY ET SES ABORDS

Poumon vert du quartier, le square René Coty 
rénové et embelli constituera un véritable îlot 
de fraîcheur pour les habitants. Il rejoint ainsi 
les espaces ayant déjà bénéficié de rénovation 
à cet effet, comme le square Jean Moulin qui 
jouxte la gare du Centre-ville ou le parvis 
Liberté. 

REDONNER UNE NOUVELLE VIE À LA 
NATURE
Un diagnostic phytosanitaire des 39 arbres 
présents dans l’enceinte du square a été 
effectué. 12 nouveaux arbres seront donc 
plantés dans et autour du square, et seront 
complétés par des plantations hautes et 
persistantes, ainsi que basses et fleuries, afin 
de créer une ambiance de sous-bois.

Une désimperméabilisation des sols sera opérée 
afin de favoriser l’infiltration des eaux de pluie 
bénéfiques aux végétaux, tandis que des 
revêtements clairs et perméables seront posés 
pour réduire les effets des îlots de chaleur. 

CRÉER UN VÉRITABLE ÎLOT DE FRAÎCHEUR
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UNE ZONE DE CIRCULATION APAISÉE ET PARTAGÉE 
RUE GEORGENTHUM 
Pour favoriser la circulation piétonne et les mobilités douces, 
une zone 20 de circulation apaisée et partagée va être aménagée. 
La rue sera végétalisée avec vue sur le square, tandis qu’une 
entrée supplémentaire sera créée. Elle bénéficiera également 
de matériaux de qualité (pavés engazonnés, pierres en 
comblanchien, enrobé clair). Des stationnements supplémentaires 
pour les vélos seront également aménagés. 

UNE VÉRITABLE PLACE AU CŒUR DU QUARTIER
Pour favoriser les circulations douces, apaiser la circulation 
automobile sur les avenues Gambetta et Georges Clemenceau, 
ainsi que sur les rues Georgenthum et Roger François, et assurer 
une continuité entre le square et ses abords, plusieurs 
aménagements de voirie vont être réalisés : création de plateaux 
surélevés, passage en zone 30 des av. Gambetta, Clemenceau 
et de la rue Roger François, réaménagement du stationnement 
avec places PMR, agrandissement des trottoirs et pose d’enrobé 
clair. L’objectif est ainsi de créer une véritable place au cœur du 
quartier. 

# P R O J E T  D E  M A N D A T  2 0 2 0 - 2 0 2 6

APAISER LA CIRCULATION  
ET DÉVELOPPER  
LES CIRCULATIONS DOUCESL’arche du Moulin Brûlé avait des airs de square le 

16  novembre dernier  ! Et pour cause, les équipes des 
Espaces Verts de la Ville ont recréé un véritable îlot de 
nature dans l’arche du Moulin Brûlé. Ainsi, les très nombreux 
Maisonnais présents ont pu se projeter concrètement et 
échanger avec le maire, Marie France Parrain, le président 
du Territoire, Olivier Capitanio, le maire-adjoint et conseiller 
régional, Romain Maria, notre député, Michel Herbillon 
l’équipe municipale et les directions des Espaces Verts et 
de la Voirie sur les principaux enjeux de cette rénovation 
d’ampleur. 
Découvrez l’exposition dans le hall de l’Hôtel de ville 
jusqu’au samedi 21 décembre matin inclus. 

EXPOSITION-RENCONTRE
Les Maisonnais ont découvert 
le futur square René Coty 

Les participants ont échangé autour  
du projet avec les élus municipaux,  
et notamment le maire, Marie France Parrain.

Parce que le square René Coty est 
emblématique du quartier  

de Charentonneau, nous allons 
redonner toute sa place à ce 

poumon vert qui une fois rénové et 
embelli, sera un véritable îlot de 

fraîcheur pour les habitants.  
Marie France PARRAIN, maire de Maisons-Alfort 

Découvrez le projet de rénovation et d’embellissement  

DU SQUARE RENÉ COTY ET SES ABORDS
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UN PROJET DE PLUS DE 4 000 M2

Le projet de baignade en Marne consiste 
à réaménager la partie des bords de 
Marne située au niveau de l’actuel 
square des Petits Pirates afin d’y installer 
une aire de détente au bord de l’eau de 
plus de 4 000m2, constituée de zones 
de platelage en bois reprenant l’identité 
des bords de Marne maisonnais et 
d’une plage de petits galets, assurant 
le confort des futurs usagers tout en 
garantissant leur adhérence en cas de 
crue. Le mobilier reprendra les modèles 
spécifiques existants sur la ville, en y 
ajoutant des tables de pique-nique et 
des douches. De nouvelles plantations 
viendront également agrémenter 
l’espace. 

SQUARE DES PETITS PIRATES 
PRÉSERVÉ ET AGRANDI
Attachée à l’environnement immédiat 
de la future aire de baignade, la Ville a 
souhaité conserver et agrandir le square 
des Petits Pirates, dont les aires de jeux 
sont particulièrement appréciées des 

familles. Le square sera ainsi déplacé de 
quelques mètres et agrandi, au niveau 
des terrains de pétanque. L’ensemble 
du mobilier de jeux sera ainsi préservé 
et restauré pour être réimplanté. En 
parallèle, un terrain de pétanque ouvert 
à tous sera également installé aux 
abords de l’aire de baignade. Ce dernier 
ne sera pas uniquement dédié à la 
pratique de la pétanque, d’autres jeux 
pourront ainsi y être pratiqués comme 
le Mölkky. Une zone en stabilisé viendra 
élargir les espaces de jeux libres et 
conviendra également pour la pratique 
de la pétanque. Cet espace sera ainsi 
entièrement modernisé et restauré, pour 
créer une aire dédiée aux loisirs des 
familles. Les travaux d’aménagement 
de l’espace de baignade devraient 
commencer en début d’année 2025, pour 
une ouverture envisagée à l’été 2025.

PROJET BAIGNADE EN MARNE  
La plage bientôt de retour à Maisons-Alfort !

En juin 1930, les Maisonnais profitent pour la première fois d’une zone de baignade sur les bords de Marne. Près de 100 ans plus tard,  
la plage sera bientôt de retour à Maisons-Alfort ! Le Territoire Paris Est Marne&Bois en charge du projet, et son président, Olivier Capitanio, 

ont présenté la future aire de baignade maisonnaise le 16 novembre dernier.

M A I S O N S - A L F O R T  E N  A C T I O N S



COMMENT RENDRE L’EAU  
PROPICE À LA BAIGNADE ?

Cette nouvelle aire de baignade peut être considérée 
comme l’un des héritages positifs des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024. En effet, celle-ci n’aurait pas pu 
voir le jour sans les aménagements réalisés dans ce cadre. 
Ainsi, le département du Val-de-Marne a investi plus de 200 
millions d’euros pour améliorer la qualité de l’eau de la Marne 
et de la Seine, inaugurant en avril dernier une nouvelle station 
de dépollution des eaux pluviales. L’eau de pluie sera ainsi 
désormais stockée et traitée avant d’être reversée dans la 
Marne, pour garantir une qualité de l’eau propice à la baignade 
dans la rivière, au niveau de l’aire aménagée. À l’avenir, des 
capteurs seront installés pour mesurer le taux de pollution de 
l’eau, qui sera filtrée en conséquence donnant ainsi le feu vert 
aux baigneurs, avec une prévision à trois jours. 

Si les Jeux Olympiques 
ont été un accélérateur 
du retour à la baignade, 

ce projet s’inscrit 
prioritairement dans 

une démarche de 
reconquête écologique 
des bords de Marne et 

de développement 
durable.  

Olivier CAPITANIO  
président du Territoire Paris Est 

Marne&Bois
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En juin 1930, les Maisonnais profitent pour la première fois d’une zone de baignade sur les bords de Marne. Près de 100 ans plus tard,  
la plage sera bientôt de retour à Maisons-Alfort ! Le Territoire Paris Est Marne&Bois en charge du projet, et son président, Olivier Capitanio, 

ont présenté la future aire de baignade maisonnaise le 16 novembre dernier.

# G R A N D S  P R O J E T S
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MAISONS-ALFORT S’EMBELLIT
Une nouvelle résidence, 
inscrite dans l’identité du quartier

VOIRIE
Les travaux de réfection des chaussées terminés

À l’angle des rues Georges Médéric et 
Carnot, une nouvelle résidence constituée 
de 5 logements a été construite autour 
d’une maison de ville de caractère 
préexistante, qui a été conservée et 
rénovée. Cette maison était jusqu’alors 
entourée d’ateliers désaffectés, qui ont 
été démolis pour laisser place à deux 
nouvelles constructions  : une maison 
individuelle et un petit immeuble de deux 
étages. Grâce aux choix architecturaux 
réalisés, elles viennent mettre en valeur 
la maison de style classique, puisqu’elles 
sont moins hautes que la construction 
existante. Cette nouvelle résidence 
s’intègre avec harmonie dans le quartier, 
reprenant le style de la maison existante 
rénovée, avec une harmonisation des 
toitures et un traitement similaire des 
façades. Ainsi, des tuiles rouges ont 

été utilisées pour la toiture quand les 
façades ont été enduites dans des tons 
clairs, agrémentées de plaquettes de 
terre cuite imitant des briques rouges 
vieillies pour un résultat harmonieux 
et qui s’intègre parfaitement dans le 
paysage urbain du quartier. En parallèle, 
ce nouvel aménagement a permis 
l’intégration de nouveaux espaces verts, 

avec la plantation de 6 nouveaux arbres 
et de haies délimitant les terrasses 
végétalisées privatives de la rue. Cette 
nouvelle construction redonne donc 
sa place à la nature tout en intégrant 
une considération écologique grâce à 
l’installation de poêles à bois dans les 
logements individuels.

Comme annoncé dans le dernier magazine municipal, les travaux de voirie débutés cet 
automne et consistant en la rénovation de chaussées pour améliorer les conditions de 
circulation et assurer le confort des automobilistes maisonnais ont pris fin.

QUAI FERNAND SAGUET  
ET RUE DU MARÉCHAL JUIN

Afin d’assurer la sécurité des automobilistes sur ces voies 
particulièrement empruntées des bords de Marne, la chaussée, 
les bordures de trottoirs et les caniveaux, endommagés par le 
temps, ont bénéficié d’une réfection complète. Ces travaux d’une 
durée d’un mois ont permis la rénovation complète des voiries, 
dans les deux sens de circulation, avec un impact limité sur la 
circulation des véhicules.

RUE BOURGELAT 

Du 12 au 18 novembre, la portion de la rue Bourgelat située 
entre la rue Eugène Renault et le quai du Docteur Mass a à son 
tour bénéficié d’une réfection complète de sa chaussée. Ces 
travaux de rénovation ont permis de la restaurer à l’identique 
afin de garantir le confort des riverains

M A I S O N S - A L F O R T  E N  A C T I O N S



Cet hiver, la Ville poursuit l’un des 
projets phares de son mandat 2020-
2026, en débutant une nouvelle période 
de plantation dans le cadre de son plan 
« 1 000 arbres ». Ce programme, qui vise 
à planter 1 000 nouveaux arbres d’ici à 
2026, entre dans sa phase finale. Débuté 
au printemps 2021, il a déjà atteint plus 
de deux tiers de son objectif, avec 719 
nouveaux arbres plantés entre 2021 et 
2024 sur le domaine public, chez des 
particuliers et dans le parc de logements 
sociaux de la ville. Sans compter les 
500 arbres distribués aux Maisonnais 
dans le cadre de l’opération « Adopte 
ton arbre » pilotée par le Département, 
qui s’est déroulée lors de la Faites de 
l’Environnement. La période propice à 
la plantation d’arbres commençant au 
début de l’hiver, de nouvelles plantations 
ont ainsi été planifiées et seront réalisées 
dans les semaines à venir par les équipes 
des Espaces Verts. 

29 NOUVEAUX ARBRES PLANTÉS 
CHEZ DES RIVERAINS
Dans un premier temps, 29 arbres, et en 
particulier des essences fruitières telles 
que des cerisiers, des pruniers ou des 
poiriers, seront ainsi plantés chez des 
particuliers qui en ont réalisé la demande. 

En début d’année prochaine, de nouveaux 
spécimens seront également plantés sur 
le domaine public. En parallèle, dans le 
cadre de l’entretien régulier des espaces 
verts de la ville, une centaine d’arbres 
malades sera remplacée durant l’hiver. 
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PLAN 1 000 ARBRES
La végétalisation de la ville se poursuit ! 

Alors que le prix des énergies n’a de 
cesse d’augmenter et qu’il devient 
urgent de limiter nos émissions de 
gaz à effet de serre, la réduction de 
notre consommation devient une 
préoccupation croissante. Et pour 
cause  : le chauffage représente 66  % 
des dépenses d’énergie d’un foyer.Au-
delà d’onéreux travaux d’isolation, voici 
quelques solutions plus immédiates : 
• Cet hiver, adaptez la température de 
vos pièces au plus près de vos besoins, 
avec l’installation d’un thermostat 
programmable 1° de moins représente 
ainsi 7 % d’énergie économisée ! 

• En cas d’absence prolongée, il est 
préférable de couper vos chauffages 
et votre chauffe-eau, puisque faire 
remonter la température consomme 

moins que de chauffer inutilement de 
l’eau plusieurs jours d’affilée. 

• Pour éviter de solliciter votre chaudière 
inutilement, fermez vos robinets 
mitigeurs en position froide. 

• Installez des rideaux épais et des bas 
de portes et vérifiez l’étanchéité de 
vos portes et fenêtres. Au besoin, vous 
pourrez installer des joints isolants. Les 
jours ensoleillés, ouvrez tous les rideaux 
pour profiter de la chaleur du soleil. 

• Aérez 10 minutes par jour, en coupant 
vos chauffages, pour chasser l’humidité. 
Le taux d’humidité idéal d’un logement 
se situe entre 40 et 60 %. 

• Pour que la chaleur se diffuse de manière 
optimale, ne placez aucun meuble et/
ou rideau devant vos chauffages et n’y 
faites pas sécher de linge. 

# C A D R E  D E  V I E

LE GESTE DU  
MOIS POUR 
L’ENVIRONNEMENT
Pensez à la planète  

et à votre porte-monnaie  
en chauffant votre logement ! 

Invisible, inodore et non irritant,  
le monoxyde de carbone est 
imperceptible et se diffuse 
rapidement dans l’air. Pour limiter 
les risques d’intoxications, l’Agence 
régionale de Santé vous invite à 
suivre les gestes simples suivants : 
faites ramoner vos conduits  
de fumée et vérifier vos 
installationsde chauffage par  
un professionnel, ne bouchez par 
les grilles de ventilation et aérez 
quotidiennement votre logement, 
même en période de grand froid  
et n’utilisez pas de chauffage 
d’appoint plus de quelques  
heures par jour.

Reconnaître les symptômes
Maux de tête, nausées, vertiges…  
si vous reconnaissez de tels 
symptômes ouvrez immédiatement 
les fenêtres et portes de votre 
logement, arrêtez vos appareils de 
chauffage et de cuisson et appelez 
immédiatement les secours. 

MONOXYDE  
DE CARBONE

Les 719 nouveaux arbres plantés dans le 
cadre du plan « 1 000 arbres » viennent 

rejoindre un patrimoine arboré déjà riche de 
plus de 3 500 spécimens sur la commune.
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ÉVÉNEMENTS  
À LA MÉDIATHÈQUE 
ANDRÉ MALRAUX
4, rue Albert Camus / 01 43 76 30 77 

•  EXPOSITIONS 
Jusqu’au 28 décembre 
7 COMPTINES D’OISELLES ET D’OISEAUX
La médiathèque accueille l’exposition du 
Livre pour grandir offert par le 
département du Val-de-Marne à tous les 
enfants nés en 2024. Conçue par 
l’illustratrice Sarah Cheveau, avec l’aide 
des designers Mathieu Gabiot et de 
Martin Lévêque, elle invite les jeunes 

visiteurs à jouer à partir des créations de 
l’autrice. 
Visites pour les 0-4 ans les 14 et 
18 décembre à 9h30, 10h30 et 11h30.

Jusqu’au 4 janvier
BIENNALE DU LIVRE CONTEMPORAIN 
Partenaire de l’Alliance française de 
Maracay (Venezuela), la médiathèque 
André Malraux participe à la Biennale du 
livre contemporain. Elle expose, dans ses 
vitrines, une sélection d’ouvrages d’artistes 
sud-américains. Pour sa 3e édition, cet 
événement international, présenté en 
Colombie, au Venezuela et en France, a 
choisi le thème de « La santé mentale ». 

Retrouvez LES RENDEZ- 
VOUS INCONTOURNABLES  
des médiathèques 
(Boutchou contes,  
ateliers, Heure du 
conte, Le_numériclub, 
Cafés littéraires…)  
en flashant ce  
QR CODE : 

Réservation gratuite par téléphone  
ou directement dans les médiathèques,  
au plus tôt un mois avant la date.  

Les 14 et 15 décembre, les élèves du 
conservatoire municipal Henri Dutilleux 
vous attendent nombreux à l’occasion de 
leurs traditionnels concerts de Noël en 
l’église Saint Remi. Les orchestres à vent 
Les Galopins et Les Corsaires, l’orchestre 
à cordes Vivace et l’ensemble vocal Les 
Enchanteurs ouvriront la soirée avec un 
programme très varié, du concerto pour 
la nuit de Noël de Corelli à Ave Verum de 
Mozart en passant par des reprises de 
Scott Joplin. Le concert se clôturera en 
beauté puisque tous les musiciens se 
retrouveront autour d’un medley de Noël. 
Les élèves de la classe de chant, l’orchestre 
à cordes Scherzando, l’orchestre à vents 
des petits À tout vent et la chorale 
Cantabile accompagnée de deux harpistes 
prendront la suite le dimanche pour un 
concert tout aussi varié avec des reprises 
de West Side Story pour les uns et une 
chorale traditionnelle de Noël pour les 
autres, et bien d’autres surprises ! 

#CONSERVATOIRE  

Fêtez Noël avec les élèves  
du conservatoire !
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DES CONCERTS TOUT AU LONG DE L’ANNÉE

Si les professeurs et les élèves du Conservatoire organisent 
plusieurs concerts par an au théâtre Claude Debussy et en 
l’église Saint Remi, certaines classes proposent également 
des concerts dans les locaux du conservatoire. Une belle 
opportunité pour les musiciens de pratiquer leur instrument 
devant un public et pour l’auditoire de participer à un moment 
de musique privilégié. 

Les prochains rendez-vous : 
• 18 décembre à 19h : classe de piano de Delphine Arbeau.
•  19 décembre à 19h15 : classes de harpe et de cor de Pauline 

Griffiths, Odile Abrell et Clémence Lion.
• 15 janvier à 19h : classes de trombone de Pierre-Jean Villard.

En salle Ohana, au conservatoire Henri Dutilleux – 83/85 rue 
Victor Hugo.

EN PRATIQUE...
Venez fêter Noël !

Le 14 décembre à 20h30 et le 15 décembre à 16h
En l’église Saint Remi - 1, rue des Bretons



21Décembre 2024  #536

AMÉRIQUE CENTRALE – WAORANI 
(Film-débat – Un œil sur le monde)
Lundi 9 décembre à 18h30 – DEBUSSY
En présence de la réalisatrice Caroline 
Lelièvre et du réalisateur Philippe Mistral. 
Aux confins de l’Amazonie sauvage, 
un groupe d’aventuriers descend 
le Rio Tiputini à la rencontre d’une 
communauté amérindienne Waorani.

MILLE SECRETS DE POUSSINS  
(Théâtre multimédias Jeune Public) 
Mercredi 11 décembre à 10h et 16h – 
DEBUSSY 
Dès 3 ans. Le Collectif Quatre Ailes 
transpose les histoires de Mille secrets 
de poussins de l’auteur et illustrateur 
jeunesse Claude Ponti dans une version 
théâtrale et multimédia. En exploitant la 
vidéo de manière ludique, le comédien 
joue avec les images pour faire exister 
les poussins et le monde qu’ils habitent 
avec magie et poésie. 

CIRCA - WE WILL HAVE BEEN (Cirque) 
Samedi 14 décembre à 20h30 – 
DEBUSSY 
Dans ce format intimiste et solaire, trois 
acrobates repoussent les limites du 
cirque contemporain. Ils se cherchent, 
s’empoignent, s’envolent et s'enroulent 
dans des cordes, sur une partition 
musicale jouée en direct par un 
violoniste. Un spectacle fluide et d’une 
grâce infinie. 

LA BOUTIQUE FANTASQUE  
(Musique classique) 
Samedi 21 décembre à 20h30 – 
DEBUSSY
Par l’Orchestre National  
d’Île-de-France. Le programme  
s’ouvre avec La Boutique fantasque, 
bijou de Respighi composé  
pour faire danser les Ballets  
russes de Massine qui nous plonge 
dans l’univers de la boutique  
d’un fabricant d’automates.  
Puis place à Paganini et son célèbre 
Concerto pour violon n° 1  
qui est certainement le plus  
marquant de la première moitié  
du 19e siècle. Le tout, interprété  
par la prodigieuse violoniste  
japonaise Sayaka Shoji.
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Mille secrets de poussins

MÉDIATION : PLONGÉE AU CŒUR 
DU CONCERT

Avant le concert, le théâtre Claude 
Debussy invite le public à participer 
à une « clé d’écoute ». Découvrez les 
secrets des œuvres en mots et en 
musique aux côtés d’un intervenant 
de l’Orchestre national d’Île-de-France. 

De 18h30 à 19h30. Gratuit sur 
réservation au 01 41 79 17 20.

Le ciné Debussy

 EN TONGS AU PIED DE 
L’HIMALAYA de John Wax
Dimanche 8 décembre à 15h 

 LE PANACHE  
de Jennifer Devoldere

Dimanche 8 décembre à 17h30

 EN FANFARE 
de Emmanuel Courcol 

Mercredi 11 décembre à 18h
Dimanche 15 décembre à 15h

 GLADIATOR II de Ridley Scott 
Mercredi 11 décembre à 20h30 (VO)
Dimanche 15 décembre à 17h30 (VF)

 LES BOULES DE NOËL 
de Alexandra Leclère

Mercredi 18 décembre à 18h
Dimanche 22 décembre à 15h

 CONCLAVE de Edward Berger
Mercredi 18 décembre à 20h30 (VO)
Dimanche 22 décembre à 17h30 (VF)

 VAIANA 2  
de David G. Derrick Jr., Jason 
Hand et Dana Ledoux Miller

Mercredi 25 décembre à 15h
Dimanche 29 décembre à 15h

 LEURS ENFANTS APRÈS EUX 
de Ludovic Boukherma  

et Zoran Boukherma
Dimanche 29 décembre à 17h30

Toute la programmation sur  
www.theatredemaisons-alfort.org
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Rencontrant un vif succès 
depuis sa reprise en 
octobre 2023, la course La 
Maisonnaise, organisée 
par le Club d’Athlétisme 
de Maisons-Alfort (ASA), 
se tiendra le 25 mai 2025. 
Ne tardez pas pour vous 
inscrire à l’un des parcours 
proposés, les dossards 
partent vite ! 
Les horaires et types de 
courses seront les suivants :

• 9h : départ du 10 km 
•  9h30  : départ du semi-

marathon
• 11h40 : départ de la course populaire (1,7km à faire 
une, deux ou trois fois), festive et déguisée pour 
toute la famille, enfants compris. 
L’occasion également de faire preuve de générosité 
puisque 1 € sera reversé aux Restos du Cœur pour le 
Semi-marathon et le 10 km et 50 centimes/tour pour 
la course populaire.

#ÉVÈNEMENT 

La course La Maisonnaise revient  
le 25 mai 2025, inscrivez-vous ! 

Inscrivez-vous  

Pour qui  ? Les enfants scolarisés  
en élémentaire à Maisons-Alfort,  

de 6 à 12 ans. 
Quand ? Les 11 et 18 décembre – 

une session par enfant :  
de 9h30 à 11h30 (session de 1h). 
Où ? Au gymnase des Juilliottes 

Modalités : inscription obligatoire  
à sport@maisons-alfort.fr.  
Attention places limitées.

Merci d’indiquer les nom, prénom,  
âge, adresse de l’enfant ainsi  

que le sport souhaité. Le jour-j, tenue 
de sport exigée.

EN PRATIQUE...
C’est la reprise ! La première session 
2024-2025 du dispositif gratuit Sport 
Découverte est programmée. Petit 
indice : si tu souhaites dunker et tirer 
comme Victor Wembanyama, alors 
enfile ta plus belle tenue de sport 
direction le gymnase des Juilliottes. 
En effet, ce sont bien les entraîneurs 
de l’ASLMA Basket qui t’attendent 
pour t’initier aux techniques de base 
de ce sport tant apprécié aux Etats-
Unis. Qui sait, si cela te plait, tu 
pourras rejoindre le club et pourquoi 
pas un jour la NBA ! 

 

Vous avez entre 16 et 30 ans, êtes Maisonnais et 
pratiquez un art ? Peinture, photographie, sculpture, 
mosaïque, gravure, dessin, infographie ou encore 
manga… quelle que soit votre pratique artistique, 
n’hésitez plus et partagez vos créations lors de la 
prochaine édition de l’exposition Jeunes Talents qui 
se tiendra au printemps prochain ! Vous avez jusqu’au 
1er mars 2025 pour déposer votre candidature auprès 
du Quartier Jeunes. 

#JEUNES TALENTS
Artistes, participez à la nouvelle édition !

EN PRATIQUE...
01 41 94 52 80

contact@qj-maisons-alfort.fr EN PRATIQUE...
www.finishers.com/course/la-maisonnaise

Le Sport découverte du mois
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EN PRATIQUE...
2, avenue Foch  

sur les bords de Marne. 
Du lundi au samedi, de 9h30  

à 12h et de 14h à 18h.

Inscription obligatoire 09 64 03 05 27  
ou maisondelenvironnement@
maisons-alfort.fr

SAMEDI 7 À 10H30 ET 15H : 
ATELIER COURONNE DE NOËL 
UPCYCLÉE (En famille,  
à partir de 6 ans – 1h). 

DIMANCHE 8 À 14H : « INVENTONS 
NOS VIES BAS CARBONE »,  
un atelier proposé par la Fresque 
du Climat mobilisant l’intelligence 
collective pour mesurer son 
empreinte carbone et comment agir 
pour la réduire (2h30).  

MERCREDI 11 À 14H30 : CRÉEZ 
VOTRE PROPRE MASQUE 
DÉCORATIF à l’aide de carton, 
papier, tissus et autres matériaux 
recyclés (Tout public, à partir de 
10 ans – 3h).

SAMEDI 14 À 15H ET 16H30 : 
APPRENEZ À FABRIQUER VOTRE 
PROPRE SAVON DE NOËL à glisser 
sous le sapin (Tout public, à partir 
de 10 ans – 1h15).

DIMANCHE 15 À 15H : ATELIER 
TEINTURE VÉGÉTALE pour 
apprendre à reconnaître les plantes 
tinctoriales pour ensuite colorer 
des tissus en atelier pratique (Tout 
public à partir de 7 ans – 1h30).

En raison de travaux de finition 
intérieurs, la Maison de 
l’Environnement fermera ses portes 
pour un mois à partir du lundi 
16 décembre. 

#MAISON DE 
L’ENVIRONNEMENT  

Les rendez-vous 
immanquables de 
décembre
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Imaginez, visualisez et créez ! Les équipes 
de la Maison de l’Environnement vous 
proposent une expérience immersive 
inédite intitulée Onéira, la rencontre entre 
le réel et le virtuel grâce au travail de 
l’artiste Carla Oaza et du designer 
numérique, Mourdien Bari. 
Onéira, c’est une installation qui combine 
une planète végétale physique conçue par 
Carla Oaza et un univers virtuel développé 
par Mourdjen Bari, accessible via un 
casque de réalité virtuelle. Avec Onéira, les 
visiteurs, passant alors de spectateurs à 

acteurs, plantent des arbres et façonnent 
ainsi leur propre écosystème. 

« DES GARDIENS  
D’UN ÉCOSYSTÈME »
Un mélange des genres ludique et réussi, 
mais surtout impactant. « En donnant vie 
à une planète entre leurs mains, les 
utilisateurs deviennent créateurs et 
gardiens d'un écosystème, expliquent les 
deux concepteurs. Nous souhaitons 
accentuer un sentiment de responsabilité, 
tout en développant un émerveillement 
envers notre propre planète et ses 
richesses. »
Une immersion de quelques minutes, mais 
qui a le potentiel de laisser une impression 
durable en nous invitant à une réflexion 
profonde sur notre relation avec 
l'environnement et notre rôle dans sa 
préservation. 

#RÉALITÉ VIRTUELLE & ENVIRONNEMENT

Le 14 décembre, donnez vie à votre propre planète !

Et si vous veniez participer à un projet 
artistique avec un metteur en scène ?
En partenariat avec le MAC VAL (Musée 
d’Art Contemporain du Val-de-Marne) et 
la Compagnie du Huitième Jour, l’Office 
Municipal de la Culture vous propose 
une expérience inédite  : découvrir la 
littérature d’Extrême-Orient (théâtre, 
poésie, littérature, contes) et des 
visites régulières du MAC VAL (Musée 
d’Art Contemporain du Val-de-Marne) 
autour des collections de l’exposition 
permanente et de l'exposition temporaire 
«  Faits Divers  ». En petit groupe, le 
metteur en scène vous invite à choisir 
des œuvres qui vous parlent et à chercher 

des résonances avec cette littérature. 
«  L’objectif de ce projet est d’établir 
depuis des œuvres contemporaines 
des rencontres entre personnes issues 
de générations, d’horizons culturels et 
sociaux différents. Un croisement des 
interprétations pour porter un autre 
regard sur soi et le monde », explique la 
responsable de l’OMC.
Le projet vous intéresse  ? Inscrivez-
vous gratuitement auprès du Centre 
Culturel Charentonneau. 

EN PRATIQUE...
01 58 73 43 06

omc.centreculturel@gmail.com

EN PRATIQUE...
Le 14 décembre à partir de 16h 

Maison de l’Environnement 
2, avenue Foch 
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Et si vous veniez travailler avec 
un artiste contemporain ?
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Soutenons nos commerces !

Nous savons tous que la période est compliquée au niveau 
économique en ce moment pour les particuliers, les entreprises 
et les commerces. 
Aujourd’hui à Maisons-Alfort des commerces ont les rideaux 
baissés. Cela ne peux qu’attrister les habitants de notre ville. 
Les maisonnais doivent se déplacer pour pouvoir réaliser leurs 
achats, au détriment du dynamisme de notre ville. Pourtant, une 
initiative concluante avait été conduite, avec l’installation de la 
librairie. Mais ce seul exemple ne suffit pas à faire une politique 
commerciale. 
Il serait pertinent de mettre en place une réelle politique pour 
développer les commerces de notre ville. L’État a mis en place, 
il y a quelques temps, une action intitulée « Action Cœur de 
ville », qui revitalise les centres villes des communes de taille 
moyenne. Je pense que Maisons-Alfort pourrait s’inspirer 
de ce type de projet. La vie des commerces est un poumon 
important pour une ville. Maisons-Alfort qui a déjà une 

véritable emprunte dans le Val-de-Marne, pourrait augmenter 
sa notoriété grâce aux commerces. Pourquoi ne pas créer un 
véritable label « Commerce Maisons-Alfort » qui devra répondre 
à un cahier des charges fait par une commission composée 
de chefs d’entreprises, de salariés et d’élus. Ce Label devra 
bénéficier d’une communication forte. Il est nécessaire d’avoir 
une approche plus dynamique, pour repérer les commerces 
manquants et attirer des commerçants qui voudraient s’installer. 
La mairie doit accompagner les commerces de notre ville. Je 
propose de créer une réunion chaque trimestre avec l’ensemble 
des commerçants de notre ville et des professionnels qui 
peuvent soutenir les commerces de notre commune. 

Thomas Maubert « Maisons-Alfort Passionnément » 

t.maubert@maisonsalfort-passionnement.fr

Les Maisonnais au cœur des projets importants à Maisons-Alfort 

À Maisons-Alfort, la Majorité municipale a toujours associé les 
Maisonnais aux grands projets qui concernent leur cadre de vie 
afin qu’ils puissent nous faire part de leurs attentes et que nous 
puissions y répondre au mieux. C’est au cœur de la relation de 
confiance instaurée de longue date avec les habitants. 
Le 16 novembre dernier, une rencontre-exposition était donc 
organisée pour leur faire découvrir deux projets majeurs : la 
rénovation du Square René Coty et de ses abords (inscrite 
dans notre programme de mandat 2020-2026), et la nouvelle 
plage sur les Bords de Marne, un projet porté par le Territoire 
ParisEstMarne&Bois en lien avec la Ville.
Cette rencontre a été une occasion privilégiée d’échanger avec 
les Maisonnais venus très nombreux et de répondre à leurs 
questions en présence des élus et des fonctionnaires qui ont 
participé à l’élaboration de ces projets. Les avis recueillis, via 
un questionnaire mis à leur disposition, saluent unanimement 

la qualité des projets présentés qui vont contribuer à 
l’embellissement de notre ville et offrir de nouveaux espaces de 
détente adaptés et accessibles à toutes les générations.
Il est regrettable que ces échanges n’aient pas intéressé les 
élus de l’opposition qui ont tous brillé par leur absence. Ces 
mêmes élus qui ne cessent de donner des leçons et de nous 
reprocher systématiquement de ne pas faire de concertation 
avec les habitants et de ne jamais tenir compte de leurs avis… 
Les Maisonnais apprécieront.
Bien évidemment, cela n’entravera en rien notre détermination 
et notre engagement de continuer à agir au service de tous et 
d’œuvrer sans relâche à améliorer la qualité de vie à Maisons-
Alfort.

Le Groupe de la Majorité Municipale 
« Maisons-Alfort d’abord »

ZFE – Zone à Faibles Émissions

Lors du conseil municipal du 30 septembre dernier, il a été rendu 
un avis défavorable aux dispositions ZFE à venir. Notre groupe 
s’est opposé aux termes de cet avis et nous en avons débattu. 
Ces débats n’étant ni transcrits, ni retransmis (transparence !), 
il fut facile à la majorité de dénaturer notre position dans le 
magazine d’octobre. Nous l’exposons donc ici :
45 000 morts/an, 2 500 à Paris, sont dus à la pollution 
atmosphérique, très largement causée par le trafic routier. 
Plus que l’alcool ! Les urgences en témoignent lors de pics de 
pollution.
Depuis 2015 (loi LOM), nul ne peut ignorer cette trajectoire de 
réduction des émissions toxiques. 
Or notre municipalité crie au loup en travestissant la réalité des 
mesures à appliquer, et en passant sous silence son inaction. 
Démagogie et vérités alternatives. Encore !
Il est faux de dire que les véhicules Crit’air 3 à 5 seront totalement 
bannis. L’interdiction s’applique de 8h à 20h, hors WE et jours 

fériés. Le stationnement reste autorisé, votre véhicule n’ira pas 
en fourrière !
Néanmoins les difficultés sont réelles, et si l’état, la région ou la 
métropole proposent des aides à l’achat, de nombreuses actions 
auraient pu être entreprises par la municipalité depuis 2015. 
Maillage cyclable et piéton, respect des trottoirs, aménagement 
de l’espace public, conseil à la mobilité, promotion du marché 
de l’occasion Crit’air 1 & 2, offre de véhicules en libre-service, 
covoiturage, location ou partage entre particuliers, flottes de 
copropriétés… des solutions existent. A notre ville de prendre 
contact avec les prestataires qui les déploieront. 
Mais s’en soucient-ils ?
Excellentes fêtes de fin d’année aux maisonnaises et 
maisonnais !

Maisons-Alfort Ensemble 
C. Panassac, B. Bouché, C. Le Roux, G. Bétis
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Décembre 
SAMEDI 7
Eglise Sainte-Agnès 20h30
CONCERT DE NOËL
Par Ars Musica Mansionum

DIMANCHE 8 
Eglise Notre Dame du Sacré-
Cœur 16h30
CONCERT DE NOËL
Par Ars Musica Mansionum

DIMANCHES 8 ET 15 
DECEMBRE, 12 JANVIER 
MPT Pompidou 11h-12h30
ATELIER DE 
MOUVEMENTS DANSES 
PARENTS/ENFANTS 
Par Bien-Naître en Mouvements 

DIMANCHE 8 
CSC La Croix des Ouches 
9h-13h30
DON DU SANG 
Par l’EFS et le Rotary-Club 

MARDI 10
Théâtre Debussy 14h30
CONFÉRENCE : 
« MOZART ET SA 
CORRESPONDANCE »
Par Jean-Jacques Griot 
Par l’UIA 

MERCREDI 11
Espace Loisirs Charentonneau 
13h30-17h30
ATELIER « PRÉPARONS 
DES DÉCORS DE NOËL » 
Par l’OMC et le Centre Culturel 
Charentonneau

VENDREDI 13
MPT d’Alfort 18h-21h
« LE FESTIN DES 
LUTINS » : ATELIER 
DE CRÉATION DE 
DÉCORATIONS DE NOËL 
ET REPAS PARTICIPATIF
Par l’OMC

VENDREDI 13
Espace Loisirs Charentonneau 
18h30-21h
SOIREE JEUX – BUFFET 
PARTAGÉ 
Par le Centre Culturel Charentonneau 
et INFO-Séniors

SAMEDI 14
CSC La Croix des Ouches 
14h-17h
REPARE OBJETS
Par l’APEMA

SAMEDIS 14 DECEMBRE  
ET 18 JANVIER 
Espace Loisirs Charentonneau 
10h-13h
MATINEE JEUX EN 
FAMILLE (À PARTIR DE 3 
ANS)
Par le Centre Culturel de 
Charentonneau

SAMEDI 14
CSC Les Planètes 
10H MATCH D’IMPRO DES 
GROUPES ENFANTS 
15H MATCH D’IMPRO DES 
GROUPES ADOS
19H15 : CABARET 
D’IMPRO DU JEUDI 
20H30 : LES STRAPS 
PRESENTENT 
VIBRATIONS(S) 
Suivis d’un buffet participatif 
Par Théâtre sur Cour 

DIMANCHES 15  
ET 19 JANVIER 
MPT Pompidou 14h-16h
STAGE DE TAÏCHICHUAN 
Par AMATAO 

DIMANCHES 15 DÉCEMBRE ET 
12 JANVIER
CSC La Croix des Ouches 
9h-12h15
RENCONTRES 
PHILATELIQUES 
Par APMASM

DIMANCHE 15
Espace Loisirs Charentonneau 
16h 
AUDITION DE NOËL 
Par EMMA

JEUDI 26
Espace Loisirs Charentonneau 
15h 
CINE-GOUTER « LA 
PREMIERE ETOILE »
Par l’OMC et Centre Culturel 
Charentonneau 

Janvier 
SAMEDI 4 
Stade Delaune 11h-17h
MEETING 
D'ATHLETISME 
Par l’ASA Athlétisme 

MARDI 7 
Théâtre Debussy 14h30
CONFERENCE : « KENZO 
TANGE, ARCHITECTE 
JAPONAIS (1913-2005) » 
Par Franca Malservisi
Par l’UIA

SAMEDI 18
Quartier Jeunes 14h-17h
REPARE OBJETS
Par l’APEMA
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Accès aux soins
Vous êtes en Affection Longue Durée (ALD) sans médecin 
traitant ? Des solutions existent dans le Val-de-Marne : 
- Prenez contact avec la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé (CPTS) de votre territoire. Les plus 
proches de Maisons-Alfort sont celles d’Alfortville (222 
rue Paul Vaillant Couturier) et de Créteil (108, av. 
Laferrière – cptsubm@gmail.com). 
•  Appelez la mission accompagnement santé (MAS) de la 

CPAM du Val-de-Marne au 01 80 51 42 46. Laissez un 
message sur le répondeur avec vos coordonnées pour 
qu’un conseiller puisse vous rappeler.  

•  Parlez-en à votre pharmacien qui saura également vous 
aiguiller. 

Si vous n’êtes pas en ALD, mais que vous êtes à la 
recherche d’un médecin – généraliste ou spécialiste – 
sachez que vous pouvez consulter l’annuaire Santé.fr qui 
recense les professionnels de santé agréés par le 
ministère de la Santé autour de vous. 

Proches aidants,  
faites-vous 
accompagner 
Aujourd’hui, un Français sur cinq est un proche aidant. 
Pourtant, seulement 53% d’entre eux se reconnaissent 
comme tels. Qu'en est-il à Maisons-Alfort ? Pour le savoir, 
l'Office Municipal de la Culture (OMC), avec le soutien de la 
CPAM du Val-de-Marne, vous propose de répondre à un quiz 
(2 minutes) et de vous retrouver ultérieurement pour échanger. 
En effet, être aidant entraîne beaucoup de préoccupations, de 
questionnements et un stress important. Afin de se protéger 
de l’épuisement, il est important de réduire certaines 
contraintes et il existe plusieurs soutiens et possibilités 
d’accompagnement. Pour en discuter, contactez les équipes 
de l’OMC au 01 45 18 14 42 ou par mail à  
omc.maisonsalfort@gmail.com. 

BONNES PRATIQUES  
Rappel des règles en matière 
de collecte de vos déchets 

Jaune, gris, vert… Parfois, 
notre déchet en main, nous ne 
savons plus dans quel bac le 
jeter. Une fois ce choix effectué, 
il faut également savoir que 
plusieurs règles s’appliquent 
à la collecte des déchets afin 
de respecter le cadre de vie de 
chacun et de faciliter le travail 
des agents. Aussi, voici un 
petit mémorandum des bonnes 
pratiques en matière de tri et de 
sorties de vos déchets. 

QUAND SORTIR  
SES ORDURES ? 
Conformément aux règles 

intercommunales en vigueur, les bacs d'ordures ménagères, 
d’emballages, et de verre doivent être sortis après 17h, la veille 
de la collecte. Attention à ne pas les surcharger et à veiller à ce 
que leur couvercle soit fermé. Après le passage de la benne, ils 
doivent ensuite être rentrés le plus tôt possible.
Exception le 31 décembre  : pour limiter les risques de 
dégradation et d’incivilité, merci de sortir exceptionnellement 
vos bacs jaunes et gris le jour de la collecte et non la veille. 
A noter que la collecte annuelle des végétaux s’achèvera le 
23 décembre prochain avant une reprise au printemps prochain. 
Les règles évoquées ci-dessus s’appliquent de la même manière. 

CAS PARTICULIERS DES ENCOMBRANTS ET DES D3E 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent 
être mis sur le trottoir devant votre domicile, uniquement après 
avoir pris rendez-vous avec le service du Territoire et y avoir 
apposé le numéro d’identification obligatoire (voir les modalités 
ci-contre). Ils doivent être sortis à partir de 7h le jour même du 
rendez-vous. En aucun cas, ils ne devront être sortis la veille au 
soir.

QUEL DÉCHET DANS QUEL BAC ? 
Le jaune : tous les emballages et papiers. Inutile de laver vos 
emballages (l’eau est aussi une ressource à préserver), il suffit 
de bien les vider et de les jeter en vrac, sans les imbriquer. Ne 
pas mettre de papiers salis (mouchoirs jetables, essuie-tout…) 
ou gras de couches ni les articles d’hygiène. Tous ces déchets 
doivent être jetés dans les bacs à couvercle gris.

Le vert : toutes les bouteilles, bocaux, pots et flacons en verre. 
N’oubliez pas de bien les vider. Ne pas mettre de vaisselle, 
d’éclats de verre ou de miroir brisé ni d’ampoule. 

Le gris  : Le bac gris est exclusivement réservé à tous les 
déchets que vous n’avez pas pu trier ni donner.

Et aussi  : n’oubliez pas de trier vos biodéchets  ! (Voir les 
modalités ci-contre).

Accès au quiz en 
flashant ce QR code :  

EN PRATIQUE...
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PHARMACIES DE GARDE

8 décembre : Pharmacie Chatap 
24, Cours des Juilliottes

15 décembre : Pharmacie Jean Jaurès 
139, rue Jean Jaurès

22 décembre : Pharmacie du Pont 
1, avenue du Gal Leclerc

25 décembre : Pharmacie Duval-Jarrige
16, avenue de la République 

29 décembre : Pharmacie Condorcet 
158, avenue Gambetta

1er janvier : Pharmacie de l’École Nguyen Huu 
26, avenue du Gal de Gaulle

5 janvier : Pharmacie de la Liberté 
54, avenue de la Liberté
> Pharmacies ouvertes en journée, aux 
horaires habituels. Pour trouver une 
pharmacie de garde de nuit, rendez-
vous sur : monpharmacien-idf.fr

RENCONTREZ VOS ÉLUS 

PERMANENCE DE VOTRE DÉPUTÉ 
Michel Herbillon, en tant que député  
de Maisons-Alfort reçoit les Maisonnais 
une fois par mois à l’Hôtel de ville –  
118 avenue du Général de Gaulle.  
La prochaine permanence aura lieu  
le jeudi 12 décembre à partir de 16h sur 
rendez-vous en contactant au préalable 
le secrétariat au 01 43 96 77 23.

ÉTAT CIVIL

JUIN 
Naissances : LANDRE Alice, ASSOGBA 
BODNARTCHOUK Kléo. 

SEPTEMBRE
N a i s s a n c e s   :  K E D E B E O G O 
Sombenewende, MAMMERI Mourad, 
BAKHIRI Maysam, JEAN Lyam, 
JASARON Jalywenn, NIANG Imran, 
TAL AV E R A  Gabr ie l ,  DR AGO NI 
BOURGEOIS Eliot, DERBALA Louisa.

OCTOBRE
Naissances : PROVOST Ysée, GILBERT 
Yeleïna, OUBELKHEIR Yannis, ADAM 
Timothée, LEON FUCIEN Tiam, SIHA 
MBEDY Sophia, SMAALI Samy, MORIN 

Rudy, LEON FUCIEN Mencïa, IKHELEF 
Maxen, CAUX Lyvia, LUCCIONI Lily, 
BUGAJSKI Jaya, LEITNER Eliott, 
ANDERSEN BRUNEAU Elia, OUAKI 
PLOUVIEZ  Eden ,  ORKI  Defne , 
BARANGER Cassiopée, DAVID de 
BEAUFORT Ava, PARINGAUT Arsène, 
LEMOINE Ambre, CHAMBON Ambre, 
GILLIET Maxime.

Mariages  : BEN SALEM Amel et 
YENGUE Pierre-Edouard, MESSIEZ-
POCHE Amélie et MOHAMED Raffeck, 
RABOTTEAU Laurent et HÉRISSON 
Corinne, STEBE Arnaud et KOMBOMA 
Vanessa, ZIAD Youcef et BOUSSACI 
Kahina.

Si vous souhaitez qu’un événement apparaisse dans l’état civil du magazine 
municipal, et que vous n’avez pas donné d’autorisation lors de sa déclaration, 
merci d’envoyer un e-mail à comm.ville@maisons-alfort.fr.

VOS COLLECTES DE DÉCHETS
L’ensemble des collectes à Maisons-Alfort est désormais assuré par le territoire Paris 
Est Marne&Bois. En cas de problème, vous pouvez les contacter au 01 48 71 59 13 
ou par e-mail à environnement@pemb.fr. 

DÉCHETS TOXIQUES
• Marché du Centre : dimanche  

15 décembre de 8h à 12h.
• Marché de Charentonneau : samedis  
7 décembre et 4 janvier de 8h à 12h.

BIODÉCHETS 
Une collecte des biodéchets (épluchures, 
restes de repas, marc de café, etc.) est 
proposée sur les marchés de la ville. En 
complément, des points d’apports 
volontaires sont accessibles 7j/7 et 24h/24 
sur les marchés du Centre et de 
Charentonneau ainsi qu’aux 15 rue Bourgelat, 
12 rue Georges Gaumé et à l’angle des rues 
de Mercure et Danielle Casanova.
Désormais, ces derniers sont accessibles 
sans code.

ENCOMBRANTS ET D3E 
Deux choix s’offrent à vous : vous rendre 
sur la plateforme Clicrdv – https://user.
clicrdv.com/paris-est-marnebois pour 
choisir en ligne un jour de ramassage, ou 
contacter le 01 48 71 59 13 pour prendre 
rendez-vous avec un conseiller. 

DÉCHETTERIE
Afin de connaître la déchetterie la plus 
proche de chez vous, consultez le site 
internet du Territoire : parisestmarnebois.fr. 
Un justificatif de domicile et une pièce 
d’identité vous seront demandés.




